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1624 Mai 5 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ SECRETAIREPARTICULIER CHARLES] CHOART AN [ALT]

AMMANN[ UND DAMALIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ]
ZURLAUBEN, ZUG

"J 'ay veu ce qu ' avez escrit a . . . l ' ambassadeur [Robert M i r o n ] touchant
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vostre Sel et pour ce que Je Suis chargé de cet affaire par Mess . de l ’Jn-

troduction [gemeint Pierre M a l o , Martin L y o n n e und spez . den a . o.

Ambassadoren Antoine de Vallès , Sieur Du M e s n i l ] Je vous diray qu ’à

la vérité je n ' avois point envoyé de Sel  en voz quartiers a ce Commencement

pour ce que je vous pensois davantage esloignes des Rivières [ - womit wohl

im spez . von den Schiffswegen auf Aare und Reuss die Rede sein dürfte - ] que

vous n ' estes et pour ce que vous mesmes le premier avez jugé a propos que J ’y

en envoyé J ’ay pensé que vostre lacquais ne seslongueroit gueres de passer a

Bade et d ’y prendre une Charrotte pour conduire dix Sacz de sel a Brengard

[Bremgarten ] ainsy que vous le mandez et je vous rembourseray ou Mons. r  vostre

filz [Beat  II . Zurlauben , Landschreiber der Freien Aemter mit Wohnsitz in



Bremgarten ] le louage de ladicte Charrette Cependant Si aprez en avoir veu

quelqu 'un veult traicter pour une grande quantité nous leur en fournirons Et

peult estre vous mesmes ne Jugerez vous point Hors de propos d 'en user comme
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a faiet Mons . J m f e l d t d 'undervald [konkret Obwalden gemeint ] qui en

a pris plus de . . . [ZOO] Minotz a Jntention de les payer des pensions parti¬

culières de Son Canton , J 'ay donné aussy un peu de Sel blanc a vostre lacquais

et Si vous le Jugez plus aysê a débiter que le gris nous vous en envoirons de

l ’un et de l 'autre mais pour le rendre plus beau Jl seroit necessaire de pas¬

ser l 'un et l 'autre Soübz le moulin ainsy que veult faire . . . Jmfeld . J 'at-

tendray vostre response a la prenriere occasion . ..

Je pensois envoyer vostre lacquais par Bade mais Jl m'a dict qu ’jl Se detour-

neroit de beaucoup C’est pourquoy Si vous voulez envoyer quérir de nostre Sel

a Bade ou Jl y en a vingt Sacz je vous envoyé une lettre pour en prendre dix

du Maistre du brochet [Gastwirt zum Hecht ] qui l 'a en garde et je vous rem-

bourseray ce qu ’jl coustera pour la Charrette qui l 'jra quérir ”.

1 ) vgl . AH 32/28
2 ) Im Jahre 1620 erwarb Melchior I m f e 1 d das Recht , in Obwalden Salz¬

handel zu betreiben ( vgl . Hauser/Salzwesen 67 ) . Nach dessen bereits 1622
erfolgten Tod scheint wiederum ein Imfeld mit dem Salzmonopol belehnt wor¬
den zu sein , doch lässt sich dieser laut Auskunft des Staatsarchivs Ob¬
walden nicht näher identifizieren.

Original , in franz . Sprache , Siegel abgefallen
AH 49 , 85 - 86 - Blatt 85 v  und 86 r  leer
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